
Patrimoine, nature et… éclairage



Patrimoine



Non, il ne sera pas dit que Dagoverana s’érige

en opposant systématique! 

Le Ville-d’Avray Info n°339 d’octobre 2021 page 4 nous informait d’une prochaine 

« mise en lumière » de l’église:



Nous disons « bravo » ! 

Tout en nous interrogeant : 

Que n’avait-on, depuis des années, déjà pensé la mise en valeur de notre patrimoine?

Mais réjouissons-nous : cela va dans le sens de notre lettre ouverte du 23/12/19

lorsque nous déplorions, à propos du projet « Cœur de ville » :



Alors que les éclairages du Super U (qui n’est pas ce que la ville compte de plus remarquable 
au plan architectural) sont pléthoriques et éblouissants…

… le patrimoine historique (dont la fontaine de l’église) reste, lui, plongé dans le noir :



Passer à Ville-d’Avray un soir est comme traverser 

une ville morte, sans âme et sans Histoire:
Ni le clocher, ni les façades de l’église ne sont mis en valeur. Présence de simples réverbères.

Naturellement, c’est tout le contraire qui doit prévaloir : atténuation forte des lumières aveuglantes du 

commerce (contre un éclairage approprié du passage piéton) et mise en valeur de l’église, de tous côtés.



Naturellement, le futur éclairage devra répondre aux 

nouveaux standards, notamment en termes de

scénographie.

Il ne s’agit pas de trop en faire (ni d’éclairer au milieu de la nuit) mais nous 

attendons clairement à une vraie réflexion sur le sujet. 

Les exemples sont nombreux, y compris tout près de chez nous, illustrant notre retard :



Ce ne sont pas les entreprises spécialisées qui manquent :



La recette est simple, pour ne pas dire banale :

- Un éclairage en pied de mur;

- Un éclairage en haut des ouvrages, voire dans les clochers;
- Un éclairage mêlant subtilement lumières chaudes et lumières plus froides. 



Nous nous réjouissons de la mise en valeur prochaine de 

notre patrimoine majeur !

Sans aller jusqu’à une débauche de lumière, la marge de progrès est énorme, 

il était temps d’y songer!

?



Ainsi allons-nous rejoindre la multitude de communes 

modestes, voire de villages, ayant fait le pas 

depuis longtemps

Ici Moëlan-sur-mer (29), 6800 âmes.

Traitement lumineux d’une chapelle… qui n’est même pas au centre-ville :



Cet exemple réunis les trois ingrédients…

… tout en restant dans la mesure, ménageant des zones d’ombre :



Veillons en tout cas à ne jamais tomber dans l’excès :

(La Forêt-Fouesnant et tant d’autres exemples affligeants, spécialement à Noël)



Nature



Cependant, alors que la valorisation du patrimoine en plein cœur de ville nous apparaît 
comme allant de soi…

… nous regrettons l’absence de mesure contre les éclairages violents loin du centre, 

de surcroît en lisère de forêt, perturbant la faune et compromettant la trame noire :



Aucune prise en compte du contexte environnemental
et ce à deux pas de la maison forestière, qui se pose en parangon des bonnes pratiques !

https://demain.villedavray.fr/fr-FR/projects/maison-forestiere



Ces éclairages inutilement agressifs et non orientés se 

voient à 300 m à l’intérieur du massif de Fausses-Reposes !

A quand une réaction, 

une décision? 


